
5 missions principales caractérisent 
l’action du GART :

Représenter les autorités organisatrices de 
transport
Auprès des services de l’État, des institutions, du 
Gouvernement, du Parlement, de l’Union euro-
péenne et des médias.

Conseiller ses adhérents
A partir d’expertises économiques, financières, juri-
diques et techniques.

Fédérer les acteurs de la filière «Transport» 
pour bâtir la mobilité de demain
Auprès des villes, agglomérations, départements, 
régions, collectivités territoriales en charge de la 
gestion des déplacements des personnes et des 
marchandises sur leur territoire. Le GART anime un 
réseau visant à optimiser l’organisation de la mobi-
lité et des transports publics.

Animer le débat
Sur les déplacements en y apportant des solutions 
pragmatiques et innovantes.

Valoriser les bonnes pratiques
Pour répondre favorablement aux attentes des 
citoyens en matière de mobilité adaptée.
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Le GART est une association d’élus fondée en 1980 qui agit en faveur du 
développement des transports publics et des modes alternatifs à la voiture 
individuelle. En sa qualité d’acteur incontournable du monde de la mobilité, 
le GART partage les grands enjeux de la mobilité durable avec ses adhérents 
et les défend à tous les niveaux où se déterminent les politiques publiques. 
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En rejoignant le “Club Partenaires” vous approfondissez votre dialogue avec le porte-parole des autorités 
organisatrices de transport.
Nous mettons à disposition de nos partenaires notre expertise et notre savoir-faire.
L’adhésion au Club Partenaires permet d’accéder à des prestations différenciées selon trois niveaux : Premium, 
Standard ou PME

Nous ont déjà rejoints :
Alstom, Bombardier, Colas Rail, Doppelmayr, EDF, ERDF, ETF, Heuliez Bus, 
Iveco Bus, Moviken, Phitech, Poma, Safra, Siemens, Stadler, Vossloh

Pour plus d’informations, contactez :
Benoît Chauvin, benoit.chauvin@gart.org, tél. 01 40 41 18 32
Valérie Rathier, valerie.rathier@gart.org, tél. 01 40 41 18 31 

HT

22 rue Joubert
75009 Paris

01 40 41 18 19
www.gart.org*PME : quand une des deux conditions suivantes est satisfaite : moins de 50 salariés ou CA < 10 M€.

gDEVENEZ PARTENAIRE DU GART 

  OFFRES
 Premium Standard PME*

5 invitations pour tous nos événements   

Votre publication dans le dossier des participants à nos manifestations 

Attribution d'une remise de 20% pour toute réservation d'une Tribune d'experts lors 
du Salon Européen de la Mobilité   

Visibilité (logo) sur les plus grands évènements : Rencontres Nationales du Transport 
Public et du Salon Européen de la mobilité (halls d'exposition) et insertion de votre 
plaquette dans la malette des congressistes   

Prestations événementielles

Cotisation annuelle au CLUB PARTENAIRES DU GART 25 000 € 15 000 € 5 000 € HT

Invitation à la cérémonie des vœux, lieu privilégié d’échanges avec les élus 

Déjeuner annuel du Club Partenaires, avec les élus   

Invitation à intervenir lors d’une de nos commissions thématiques  

Rencontre avec nos experts techniques (sur demande)   

Déjeuner « Le rendez-vous de l’innovation » réunissant les partenaires (y compris 
adhérents et presse professionnelle) avec présentation des innovations que vous souhaitez 
mettre en avant auprès des Autorités Organisatrices de Transport 

Prestations relationnelles

Visibilité (logo, présentation et lien de votre site) sur notre site web, extranet, 
newsletter « Mobilités » 

Espace publicitaire dédié sur le site Extranet du GART (vidéo, bannière, argumentaire, 
événement à relayer) 

Visibilité (logo) dans tous nos événements, dans nos publications

Reprise dans vos publications avec mention « membre du Club Partenaires du GART » 
(sur demande) 

Page de publicité gratuite dans notre annuaire

Prestations publicitaires

Réception d’un exemplaire de toutes nos publications

Accès à un espace spécifique sur notre extranet contenant des informations 
statistiques et des études exclusives

Prestations d’information




